
 
 

 
 

 
 
 

NON 
Les salariés n’ont pas à réaliser une productivité minimum. 

 
 

Chaque salarié effectue son travail en respectant les règles de sécurité 
et en effectuant sa tâche le mieux possible et 

doit honorer son contrat de travail (pas d’évocation de rendement) 
 
Mais en aucun cas, des objectifs, fixés de façon aléatoire par des personnes qui n’ont 
jamais préparé, ne peuvent être OBLIGATOIRES. 
 
Tous les employés ouvriers d’Easydis sont payés à l’heure. 
 

Et ce n’est pas la CFDT qui le dit, mais la direction générale 
dans les bilans sociaux annuels. 

 

 
REPONSE                       0 % 

 
 

QUEL QUE SOIT VOTRE POSTE DE TRAVAIL DANS L’ENTREPRISE, 
VOUS N’AVEZ PAS DE RENDEMENT OBLIGATOIRE. 

 
Heureusement, car certains n’arriveraient pas à cumuler le premier 

centime de leur bulletin de salaire. 
 

Il est désolant que la direction de l’entreprise utilise des salariés comme des « garde 
chiourmes* » pour contrôler d’autres salariés alors qu’ils pourraient être très utiles 

ailleurs et la masse de travail serait enfin partagée. 
 
 *surveillant des galères. 
         Vos représentants CFDT  


